
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7386970101

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/7386970101

Cette annonce a été mise en ligne le 7 décembre 2024 sur Anjou Agricole Web
Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

CO AND CO TRANSPORT
Société à responsabilité limitée

Au capital de 108.000 €
Siège social : 3 boulevard Louis Delage – ZA Océane

Pellouailles-les-Vignes
49112 VERRIERES-EN-ANJOU

794 901 165 RCS ANGERS

OBJET SOCIAL

Le 3/10/2024 l’associée unique a modifié l’objet social qui
est désormais «La prise de participation dans toutes
sociétés par voie de création de sociétés nouvelles,
d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits
sociaux, de fusion ou autrement, de création,
d’acquisition, de location, de prise en location-gérance de
tous fonds de commerce ou établissements et la gestion
desdites participations ; la gestion d’un portefeuille de
valeurs mobilières et de titres de société quelle qu’en soit
la nature ; les prestations, organisations, administrations
sous toutes leurs formes de tous services spécialisés
quelconques à ses filiales et sociétés apparentées, plus
particulièrement dans les domaines administratif,
commercial, technique, comptable, juridique et financier ;
la recherche de capitaux sous quelque forme que ce soit
en vue d’investissements immobiliers ou de financement
de sociétés, en ce compris la souscription à des contrats
de capitalisation ; l’activité de commissionnaire de
transport ; le transport routier de marchandises, la location
de véhicules, tant national qu’international et toutes
activités s’y rapportant, et plus généralement tous
conseils et prestations dans le domaine du transport ;
l’activité de logistique et stockage ; la réalisation de toutes
opérations industrielles et commerciales se rapportant à
l'activité de marchand de biens, et plus spécialement à
l'achat, la vente, l’échange, la négociation, la location et
l’exploitation sous quelque forme que ce soit de tous
produits industriels, semi-industriels ou agricoles, la
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réalisation de toutes prestations d’agent commercial
indépendant ; l’achat de biens immobiliers en vue de leur
revente ; l’achat, la vente, l’échange, la location,
l’exploitation sous quelque forme que ce soit de tous
immeubles bâtis ou non bâtis, immeubles à construire,
parts ou actions de sociétés immobilières ou sociétés dont
l’actif comprend un immeuble ou un fonds de commerce,
programmes immobiliers, droits immobiliers, fonds de
commerce ; la construction en vue de leur vente de la
totalité ou par fractions d’ensembles immobiliers ; toutes
actions de promotion immobilière ; l’acquisition sous
toutes ses formes de droits à construire de biens et droits
immobiliers ; la construction, la réparation, l’entretien, la
restauration, la rénovation, la décoration et
l’aménagement de tous immeubles et plus largement
toute opération de maîtrise d’uvre et de construction vente
; l’administration et la gestion de tous biens et droits
immobiliers, mobiliers, industriels et commerciaux ; la
location meublée et équipée de tous immeubles,
l’acquisition, l’exploitation, la distribution et la vente de
tous biens et services destinés à contribuer directement ou
indirectement, à l’aménagement, au confort et à
l’agrément des immeubles loués, gérés ou cédés ; la
fourniture aux tiers de tous concours d’ordre
d’administratif, commercial, technique et financier en vue
d’aboutir aux opérations ci-dessus décrites ; et
généralement, toutes opérations industrielles,
commerciales, financières, civiles, mobilières ou
immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’un des objets ci-dessus ou à tous objets
similaires ou connexes susceptibles d’en faciliter
l’extension ou le développement ». Les statuts sont
modifiés. Mention RCS ANGERS pour avis la gérance

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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